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Documents cités 
♦ Fiche technique 
♦ Certificat d’usine 
♦ Plan en coupe 

RMI-B construction monobloc 9470-00-3002 
♦ Plan d’installation 
♦ Courbes caractéristiques 
♦ Liste des pièces de rechange 
♦ Notice  de service et déclaration de conformité 

moteur  

Annexe à la notice de service: 
♦ Limites d'utilisation 9470-00-3030 
♦ Déclaration de conformité avec ATEX 

♦ Déclaration de conformité sans ATEX 
♦ Formulaire pour information de sécurité / 

déclaration de conformité QM 0912-16-2001_fr 

Sur demande : 
♦ Caractéristiques de l’accouplement magnétique 

TIS 0543-03-0001 
♦ Charge exercée sur les manchons 0541-02-0006 
♦ Brochure: „Commande de pompes centrifuges 

sans problème de NPSH“ 
♦ Brochure : „Mode d’utilisation en sécurité de 

pompes centrifuges“ 
 

1 Caractéristiques techniques 
Fabricant : 
Richter Chemie-Technik GmbH 
Otto-Schott-Str. 2 
D-47906 Kempen 
Téléphone:  +49 (0) 2152 146-0 
Fax: +49 (0) 2152 146-190 
E-Mail:  richter-info@idexcorp.com
Internet:  http://www.richter-ct.com

Richter EP (Nanjing) Co., LTd. 
No. 18 Ailing Rd., Moling, 
Jiangning Dev. Zone 
211111 Nanjing 
P.R. China 
Téléphone:  +49 (0) 2152 146-0 
Fax: +49 (0) 2152 146-190 
E-Mail:  jyin@idexcorp.com
Internet:  http://www.richter-ct.com

Mandataire selon la directive pour machines 
2006/42/EG: Gregor Kleining 

Désignation : 
Pompe centrifuge mono étagée à accouplement 
magnétique et revêtement en matière plastique pour 
la chimie, série RMI-B, en construction monobloc 
Construction horizontale, étanche, sans courants de 
Foucault 
Spécification technique selon ISO 15783 et DIN ISO 
5199 
Cotes de raccordement selon ISO 2858 / DIN EN 
22858 
Dimensions des brides: DIN EN 1092-2, forme B (ISO 
7005-2, forme B) PN 16 et PN 20 (classe 150) 
ATEX 95 Directive 94/9/EG 
Directive machines 2006/42/EG 

Matériaux : 
Parties sous pression:
fonte GS EN-JS 1049 / ASTM A 395 
Parties en contact avec le fluide:
PFA, PTFE, SSiC 
et voir la fiche technique 

Débit :  jusqu’à 120 m3/h (à 2900 min-1)
jusqu'à 130m3/h (à 3500 min-1)

Hauteur manométrique :  
jusqu’à 70 m CL (à 2900 min-1)
jusqu’à 100 m CL (à 2900 min-1)

Pression finale maxi dans le corps : 
Max. 16 bar, (12 bar à –10 °C jusqu'à –30 °C) 
optional 20 bar (16 bar à –10 °C jusqu'à –30 °C) 
 

Plage de température : –30 °C jusqu'à 150 °C 
Classes de température selon ATEX : 
voir le chapitre 2.6.7

Conditions ambiente admissibles pour des 
pompes selon directive 94/9/EG (ATEX 95) : 
Zone tempétature ambiente: – 20 °C à  + 40 °C 
(Pour des températures ambientes plus élevées: 
prière de consulter le fabricant) 
Zone de pression ambiente: 0,8 barabs à 1,1 barabs 

Niveau de puissance acoustique : 
LWA = ≤ 70 dB selon DIN EN ISO 9614-2 

Tailles: 
Groupe 1.1 Groupe 1.2 Groupe 1.3 
40-25-125 40-25-160 50-32-200 
50-32-125 50-32-160 65-40-200 

 80-50-160 80-50-200 

Poids :  Voir la fiche technique 
Dimensions : Voir le plan d’installation 

http://www.richter-ct.com/
mailto:jyin@idexcorp.com
http://www.richter-ct.com/
mailto:richter-info@idexcorp.com
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1.1 Couples de serrage  
Serrer en diagonale les vis graissées 
Vis du corps de pompe 901/3

Taille Quantité x taille Couple de 
serrage 

PN 16 PN20 
[mm] [DIN/ISO] [Nm] 

40-25-125 8 x M 12 28 33 
50-32-125 8 x M 12 28 33 
40-25-160 8 x M 12 40 47 
50-32-160 8 x M 12 40 47 
80-50-160 8 x M 12 40 47 
50-32-200 12 x M 12 40 47 
65-40-200 12 x M 12 40 47 
80-50-200 12 x M 12 40 47 

Vis de tuyauterie, brides selon DIN/ISO 

DN  Quantité x taille Couple de serrage
PN 16 PN20 PN 16 PN20 

[mm] [DIN/ISO] [Nm] 

25 4 x M 12 4 x M 14 10 8 
32 4 x M 16 4 x M 14 15 12 
40 4 x M 16 4 x M 14 20 15 
50 4 x M 16 4 x M 16 26 25 
65 4 x M 16 4 x M 16 40 30 
80 8 x M 16 4 x M 16 25 45 

1.2 Plaque signalétique, marche à 
sec, marquage ATEX et du 
corps de pompe 

La plaque signalétique en acier inox est rivée 
imperdablement sur le adapteur: 
Lorsque l’exploitant procède à son marquage, il 
convient de veiller à ce que la pompe corresponde au 
type d’application.   
Exemple de la plaque signalétique :

Marche à sec :

Marquage ATEX : 

Marquage du corps de pompe :
Marquage sur le corps de pompe selon DIN EN 19: 
♦ Diamètre nominal 
♦ Pression nominale 
♦ Matériau du corps de pompe 
♦ Plaque de fabrication 
♦ Numéro de coulée/Indice de fonderie 
♦ Date de coulée 
 

1.3 Pièces de rechange 
Pièces de rechange pour un service continu de deux 
années conformément à la norme DIN 24296 et en 
accord avec le fabricant. 
 

Attention!  Pas de  
marche à sec. 
Le débit minimal doit 
être assuré. 
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2 Sécurité 
Cette notice de service contient des consignes 
fondamentales devant être respectées lors de 
l’installation, du fonctionnement et de la maintenance.  
Elle doit être lue avant le montage et la mise en 
service! 
La notice de service doit toujours être disponible à 
proximité immédiate du lieu d’utilisation de la machine 
/ de l’installation. 
Die Sicherheitshinweise aller Kapitel berücksichtigen. 
Le montage, le fonctionnement et la maintenance 
seront effectués par du personnel qualifié. 
La responsabilité, la compétence et le contrôle du 
personnel seront définis en termes précis par 
l‘exploitant. 
Dans le cas où le personnel ne disposerait pas des 
connaissances requises, il suivra un stage d’initiation 
et de formation. 
Ce stage sera dispensé, si nécessaire, par le 
fabricant/fournisseur à la demande de l’exploitant de 
la machine. 

 
Symbole de danger universel ! Des 
personnes peuvent être mises en danger. 
 
Consignes de sécurité ! Le non-respect de 
cette consigne peut être préjudiciable à la 
pompe et à son fonctionnement. 
Symbole communautaire CE ! Il convient  
de repérer les moyens protégés contre les 
explosions en cas d’intervention dans des 
zones exposées aux dangers d’explosion. 
 
Avertissement en cas de champ 
magnétique! 
 
Avertissement en cas de tension 
électrique! 
 
Pour les personnes porteuses de 
stimulateur cardiaque et mises en danger 
p.ex. par un champ magnétique important, il 

convient de prévoir le panneau d’avertissement 
suivant. 
 

On respectera impérativement et on maintiendra en 
parfait état de lisibilité les consignes appliquées sur la 
pompe / le groupe moto-pompe, comme p.ex.  
♦ la flèche du sens de rotation,  
♦ avertissement en cas de marche à sec. 
Le non-respect des consignes de sécurité peut 
entraîner la perte de tout droit à des dommages 
intérêts. 
Le non-respect des consignes de sécurité peut 
engendrer les risques suivants: 
♦ Défaillance de fonctions vitales de la machine / de 

l‘installation. 
♦ Défaillance d’instruments de mesure et d’appareils 

électroniques due aux champs magnétiques. 

♦ Mise en danger de personnes et de leurs biens 
personnels due aux champs magnétiques. 

♦ Mise en danger de personnes due à des actions 
électriques, mécaniques et chimiques. 

♦ Dangers pour l’environnement dus à des fuites de 
matières dangereuses. 

En cas d’utilisation de la pompe dans des 
zones explosives, on veillera tout 
particulièrement aux paragraphes dotés 

des lettres Ex de cette notice de service. 
 

2.1 Conditions normales 
d’utilisation 

Les pompes Richter de la série RMI-B sont des 
pompes centrifuges magnétiques à revêtement en 
matière plastique destinées au refoulement sans fuite 
de liquides corrosifs, toxiques, purs et inflammables. 
La pompe est équipée d’un moteur synchrone à 
aimant permanent. 
♦ La mise en marche de la pompe / du groupe moto-

pompe ne doit s’effectuer qu’en parfait état de 
fonctionnement. 

♦ N’utiliser la pompe que pour véhiculer des fluides 
figurant sur la fiche technique. 

Prière de consulter le fabricant pour une installation 
verticale des pompes. 
Pour assurer un bon fonctionnement et une marche 
en sécurité, notamment en ce qui concerne la 
protection contre les explosions en vue d’éviter toute 
source d’ignition potentielle (voir le chapitre 2.6), il 
importe de respecter les limites physiques imposées: 
♦ Eviter toute marche à sec 
♦ S’assurer que la pompe ne sera mise en marche 

qu’en présence de fluide et jamais sans fluide. 
♦ Pour un fonctionnement sûr de la pompe, nous 

préconisons un débit situé entre 0,3 et 1,1 Qopt. Ne 
dépasser en aucun cas la température maximale 
de travail. Voir le chapitre 2.6.7. On contactera le 
fabricant en cas de doute. 

♦ Lors du refoulement de fluides chargés de gaz 
d’une teneur >2% et de particules solides, il 
convient de consulter le fabricant en vue d’éviter 
un manque de graissage et une marche à sec. 

♦ Il est conseillé de prévoir pour l’installation une 
valeur NPSH (NPSHA) de 0,5 m supérieure à la 
valeur NPSH de la pompe (NPSHR). Voir 
également le chapitre 5.4.1.

Des modes d’utilisation inadmissibles, même 
de courte durée, peuvent causer des 
dommages importants au groupe moto-

pompe. 
En ce qui concerne la protection contre les 
explosions, les modes d’utilisation inadmissibles 
peuvent provoquer des sources d’ignition potentielles 
(surchauffe, charges électrostatiques et induites, 
étincelles mécaniques et électriques) dont l’apparition 
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ne peut être évitée qu’en respectant les conditions 
normales d’emploi. 
Nous nous référons à ce propos à la directive 
95/C332/06 (ATEX 118a) contenant des prescriptions 
minimales pour l’amélioration de la protection de la 
santé et de la sécurité des salariés pouvant être 
exposé au danger d’une atmosphère explosive. 

Lors de la mise en marche de la pompe / du 
groupe moto-pompe, on veillera à ne pas 
dépasser les valeurs indiquées sur la fiche 

technique et concernant les points suivants 
♦ liquide véhiculé 
♦ débit  
♦ vitesse de rotation 
♦ densité du produit 
♦ hauteur manométrique 
♦ température de travail et  
♦ puissance moteur 

On respectera les instructions contenues dans la 
notice de service ou dans la documentation 
contractuelle. On contactera le fabricant, si 
nécessaire. 
Toutes les caractéristiques importantes sont 
documentées sur la fiche technique ci-jointe. 
Si les conditions opératoires diffèrent de celles 
décrites sur la fiche technique, on vérifiera de 
nouveau: 
♦ l’exécution de la pompe 
♦ l’exécution des accessoires 
♦ la résistance des matériaux. 
 

2.2 Sicherheitshinweise für  
Betreiber/Bediener 

On respectera: 
♦ les consignes de sécurité figurant dans cette 

notice de service, 
♦ les prescriptions en vigueur sur la prévention des 

accidents,  
♦ ainsi que les prescriptions internes de travail, de 

service et de sécurité de l‘exploitant. 
♦ La protection contre tout contact des pièces 

mécaniques chaudes, froides ou en mouvement  
s’effectuera à la charge du client. 

♦ Ne jamais enlever de dispositifs de protection 
lorsque la machine est en marche. 

♦ On exclura tout danger provenant de l’énergie 
électrique.  

♦ On évacuera toute fuite de fluides dangereux (ex.: 
fluides explosifs, toxiques, chaudes) en veillant à 
ne pas porter atteinte aux personnes et à 
l’environnement. Respecter les décisions légales. 

♦ Mettre à disposition et utiliser l’’équipement de 
protection destiné au personnel. 

Attention à l’utilisation de la pompe dans les 
zones explosives!  
On évitera les modes d’utilisation 

inadmissibles. 

 

2.3 Consignes de sécurité pour la 
maintenance 

♦ En règle générale, tous les travaux effectués sur la 
pompe / le groupe moto-pompe ne se feront qu’ à 
l’arrêt de ces derniers. 

♦ Le corps de la pompe doit être à température 
ambiante. 

♦ Le corps de la pompe doit être sans pression et 
vidangé. 

♦ Respecter absolument la mise hors service décrite 
dans la notice de service. Voir le chapitre 6.3.

♦ Décontaminer les pompes véhiculant des fluides 
portant atteinte à la santé. 

♦ Juste après les travaux, on remettra en place et en 
service tous les dispositifs de sécurité et de 
protection. 

♦ A l’état monté et tout respectant les consignes de 
sécurité déjà mentionnées (voir le chapitre 5.1 et 
7.5.2), les accouplements magnétiques ne 
provoquent aucun danger et ne portent pas 
atteinte à l‘environnement. 

Lors du démontage, du montage, du 
transport et de l’entreposage 
d’accouplements magnétiques en pièces 

détachées, on respectera impérativement les 
consignes de sécurité du chapitre 7.5.2.
♦ Avant de procéder à la remise en service, on 

respectera les points figurant au chapitre 6.1.

2.4 Transformation et fabrication 
arbitraires de pièces de  
rechange 

♦ Toute transformation ou modification de la 
machine n’est autorisée qu’avec l’accord préalable 
du fabricant. 

♦ N’utiliser que des pièces d’origine ou des pièces 
autorisées par le fabricant. 

♦ L’utilisation d’autres pièces peut exclure la 
responsabilité pour les conséquences qui en 
résulteraient. 

 

2.5 Modes d’utilisation  
inadmissibles 

♦ La sécurité de marche de la machine livrée n’est 
garantie qu’au cas ou son emploi est conforme à 
celui auquel elle est destinée, conformément au 
chapitre 2.1 de la présente notice de service.  

♦ Les valeurs limites indiquées sur la fiche technique 
ne doivent en aucun cas être dépassées. 
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2.6 Conditions particulières pour 
la protection contre les  
explosions 

En cas d’utilisation du groupe moto-pompe dans des 
zones exposées au danger d’explosion, on respectera 
obligatoirement les mesures et consignes figurant au 
chapitre 2.6.1 à 2.6.9 en vue d’assurer la protection 
contre les explosions. 
 

2.6.1 Remplissage de la pompe 

Lors du fonctionnement de la pompe, la partie 
intérieure en contact avec le liquide doit 
toujours être remplie de liquide. 

Cela permet d’éviter toute formation d’atmosphère 
explosive et tout danger de marche à sec. 

Si l’exploitant ne peut l’assurer, nous 
préconisons de prévoir des mesures de 
surveillance adéquates. 
Tous les systèmes d’aide, de chauffage et de 
refroidissement doivent être correctement 
remplis. 

 

2.6.2 Régimes particuliers 

Dans la version standard, le pot arrière et le 
palier interne sont refroidis et lubrifiés par un 
flux de rinçage. 

Les propriétés du liquide (p.ex. le collage dû à un 
apport de particules solides, obstruction, apport de 
gaz, ...) peuvent interrompre le flux de refroidissement 
et provoquer une augmentation de température 
inadmissible. Prévoir des mesures de précaution 
appropriées. Voir également le chapitre 5.6.
Pour assurer une bonne marche de la pompe, nous 
recommandons de respecter un débit situé entre 0,3 
et 1,1 QOpt . En cas d’utilisation en dehors de cette 
plage, il convient de vérifier si le débit maximal 
admissible conformément à la courbe caractéristique 
de la pompe n’est pas dépassé et si la température de 
travail maximale admissible conformément au 
chapitre 2.6.7 est respectée. 
Si le débit est trop grand, la pression différentielle en 
amont et en aval des paliers peut diminuer de telle 
sorte qu’elle peut engendrer un manque de graissage 
ou une marche à sec. 
Lors d’un débit trop faible, la friction du liquide peut 
échauffer le fluide à tel point que la température de 
surface maximale admissible de la classe de 
température correspondante est dépassée. 
Toute surcharge, toute surchauffe ou tout non respect 
des données de construction ou le mauvais choix de 
l’accouplement magnétique peut provoquer le 
découplage des rotors intérieur et extérieur, ce qui 
engendre des courants de Foucault au niveau des 
rotors intérieur et extérieur pouvant provoquer une 
augmentation de température inadmissible.  
Pour trouver le remède qui s’impose, il convient de 
prendre des mesures de surveillance adéquates. Voir 
également le chapitre 5.6.

La valeur NPSH de l’installation (NPSHA) doit être de 
0,5 m supérieure à la valeur NPSH de la pompe 
(NPSHR), afin d’éviter tout manque de graissage et 
toute marche à sec du palier interne. 
 

2.6.3 Liquides rechargeables 

Pour un fonctionnement avec des liquides 
rechargeables  (conductibilité < 10-8 S/m), la vidange 
s’effectuera avec du gaz inerte.Voir également le 
chapitre 6.3.

2.6.4 Marquage 

Le marquage "Ex" sur la pompe ne concerne 
que la pompe. Pour l’accouplement d’arbre et 
le moteur ou pour d’autres accessoires, il 

convient de présenter une déclaration de conformité 
séparée et de prévoir un marquage adéquat. 
Exemple de marquage sur la pompe:

II2GD IIC TX X. 
 

Lors du montage de la pompe avec des composants 
non protégés contre les risques d’explosion (ex. : 
moteur,  accouplement d’arbre), il est conseillé 
d’enlever ou de rendre illisible tout marquage "EX", 
que ce soit sur le corps de la pompe ou 
éventuellement sur d’autres pièces rapportées. 
Le cas échéant, la déclaration de conformité est 
applicable  sans le marquage "ATEX". 
Pour les températures de surface dépendant 
principalement  des conditions opératoires de la 
pompe, on n’indiquera ni la classe de température ni 
la température  conformément à la norme DIN EN 
13463-1 chapitre 9.3.  
La classe de température sera déterminée par 
l‘exploitant conformément au chapitre 2.6.7 "Limites  
de température".  
 

2.6.5 Contrôle du sens de rotation 

En cas de danger d’explosion pendant la 
phase d’installation, le contrôle du sens de 
rotation ne doit en aucun cas s’effectuer par 

une brève mise en marche de la pompe non remplie, 
en vue d’éviter toute augmentation de température 
inadmissible du palier interne. 
Nous recommandons de ne procéder à un contrôle du 
sens de rotation que si la pompe est remplie et au 
moyen d’un instrument de mesure à champ tournant! 
Voir également le chapitre 6.1.2.
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2.6.6 Mode d’utilisation de la pompe 

La pompe ne doit être mise en marche qu’avec un 
organe d’arrêt entièrement ouvert côté aspiration et 
légèrement ouvert côté pression. Le démarrage 
contre une vanne anti-retour fermée est également 
possible. Immédiatement après le régime accéléré, 
l’organe d’arrêt côté pression doit être ajusté au point 
de fonction.  
Voir également le chapitre 5.4.1.
Un fonctionnement avec des organes d’arrêt 
fermés dans une conduite d’aspiration et / ou 
dans une conduite sous pression n’est pas 
autorisé. 

Il y a le risque que, peu de temps après, le 
corps de pompe atteigne déjà de hautes 
températures de surface dues à un rapide 

réchauffement du liquide a l’intérieur de la pompe. 
Une montée en pression rapide à l’intérieur 
de la pompe comporte un danger de 
surcharge allant jusqu’à sa rupture. 

 

La pompe ne devra pas être mise en 
marche si elle n’est pas remplie ou si elle 
l’est à moitié (marche à sec). Cela 

provoquerait d’importants dommages au niveau 
de la pompe et pourrait causer des risques 
supplémentaires pour le milieu ambiant. 

La marche à sec ne se produit pas seulement 
lorsque l’intérieur n’est pas suffisamment 
rempli, mais aussi lorsque la teneur en gaz 

du liquide refoulé est trop élevée. 
La mise en marche de la pompe en dehors du 
domaine de fonctionnement autorisé peut également 
entraîner une marche à sec (p.ex. par évaporation à 
l’intérieur de la pompe). 
 

2.6.7 Limites de température 

Si la pompe est chauffée (p.ex. par une enveloppe de 
réchauffage), on veillera à ce que les classes de 
température prescrites en annexe soient respectées. 
Pour les liquides véhiculés >40 °C, la température de 
surface du corps de pompe est généralement plus 
basse que la température du liquide car le revêtement 
en matière plastique a un effet isolant. 
Si la pompe est chauffée (p.ex. par une enveloppe de 
réchauffage), on veillera à ce que les classes de 
température prescrites en annexe soient respectées. 
Toute la surface de la pompe doit être sans contact 
avec le milieu ambiant. 
Lors de la mise en service de la pompe, on veillera à 
supprimer tout dépôt excessif de poussière sur cette 
dernière (éventuellement par un nettoyage 
périodique). Cela permettra d’éviter un réchauffement 
de la surface de la pompe à une température 
supérieure à la température admissible. 
L’exploitant de l’installation doit vérifier si la 
température de travail fixée est respectée. 

La température maximale admissible à l’entrée de 
la pompe dépend de la classe de température 
exigée et des matériaux de revêtement 
sélectionnés. 
En règle générale, tout apport de température 
inadmissible dans le moteur n’est pas autorisé et on 
respectera les impératifs du constructeur de moteurs 
Les limites de température du liquide véhiculé 
indiquées au Tableau 2 ne sont applicables que si l’on 
utilise des moteurs pour lesquels le constructeur 
autorise au moins les températures suivantes pour la 
bride et l’arbre moteur. 
Tableau 1

Classe de 
temperature Bride moteur Arbre moteur 

T6 70 °C 70 °C 
T5 70 °C 80 °C 
T4 75 °C 85 °C 
T3 75 °C 85 °C 
T2 75 °C 85 °C 
T1 75 °C 85 °C 

On veillera en même temps à ne pas dépasser la 
température ambiante maximale admissible de 40°C. 
Le Tableau 2 ci-après indique la température 
admissible des fluides en fonction du type de pompe 
et de la classe de température existante 
conformément à la norme EN 13463-1. 
Tableau 2

Classe de 
température selon  

EN 13463-1 

Valeur limite de la 
température du liquide 

refoulé 
PFA 

T6 85 °C 75 °C 1) 
T5 100 °C 90 °C 1) 
T4 135 °C 150 °C 
T3 200 °C 150 °C 
T2 300 °C 150 °C 
T1 450 °C 150 °C 

1) Les valeurs limites indiquées de la température du liquide refoulé 
à l¢entrée de la pompe sont déterminées pour le cas le plus 
défavorable (vitesse de rotation élevée, faible débit, faible 
capacité thermique du fluide, ...). Dans des conditions 
opératoires favorables, les valeurs limites indiquées peuvent 
être augmentées jusqu’à 5 K avec l’autorisation formelle du 
fabricant. 

En règle générale, pour les moteurs du type de 
protection "accrue", on n’autorise pas ou que de 
faibles apports de température pour l’arbre moteur ou 
la bride moteur à une température ambiante de 40 °C. 
En l’occurrence, la température maxi. admissible du 
fluide est de 20 K supérieure à l’apport de 
température autorisé du moteur. 
Température maximale de l’arbre moteur: 60 °C 
Température maximale de la bride moteur: 65 °C 
Il en résulte une température maximale du fluide dans 
la pompe de 80 °C (60 °C + 20 K).
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2.6.8 Entretien 

Pour assurer une marche sûre et fiable, il 
convient de vérifier par des inspections 
périodiques si le groupe moto-pompe est 

entretenu selon les règles de l’art et s’il est maintenu, 
sur le plan technique, en parfait état de 
fonctionnement. 
En cas d’installation de systèmes d’aide, il convient de 
vérifier si des appareils de contrôle assurant la 
fonction sont nécessaires. 
En cas d'installation de systèmes auxiliaires (ex.: 
refroidisseur, chauffage), on vérifiera si les dispositifs 
de surveillance permettant d'assurer la fonction sont 
nécessaires. 
 

2.6.9 Périphériques à commande  
électrique 

Les motorisations et périphériques à 
commande électrique, comme p.ex. les 
capteurs de température, de pression, de 

débit etc., doivent correspondre aux exigences de 
sécurité et aux dispositions de protection contre les 
explosions actuellement en vigueur. 
Contrôles périodiques des paliers de moteur 
conformément à la notice de service du constructeur 
de moteurs. Respecter les consignes ATEX! 
 

3 Transport, entreposage et mise à la décharge
Le transport de la pompe ou du groupe 
moto-pompe doit s’effectuer selon les règles 
de l’art. S’assurer qu’au cours du transport, 

la pompe / le groupe moto-pompe reste en position 
horizotale et ne sorte pas du dispositif de suspension 
prévu pour le transport. 
Suspendre une pompe ou un moteur à l’anneau de 
levage prévu à cet effet. 
Le dispositif de suspension n’est pas prévu pour le 
transport d’un groupe moto-pompe, comprenant la 
pompe, le socle et le moteur. 
Dans ce cas, on utilisera les points d’attache du 
câble prévus au niveau du socle. Voir la Fig. 1.
Exception: 
Le socle 10.63 x 19.69 inch (270 x 500 mm) pour les 
pompes du groupe 1 n’a pas de points d’attache pour 
le câble. En l’occurrence,  le groupe moto-pompe 
(pompe, moteur et socle) est suspendu aux anneaux 
de levage de la pompe et du moteur. 
Les câbles d’élingue ne doivent pas être fixés aux 
extrémités d’arbre libres. 

 
Fig. 1

Vérifier immédiatement après réception, si la 
livraison est complète et si elle a subi des 
dommages en cours de transport. 
Ne pas monter de pompes endommagées dans 
l‘installation.  

Lors de l’entreposage d’accouplements 
magnétiques en pièces détachées, on 
respectera les consignes correspondantes 

figurant au chapitre 7.5.2.
La marchandise transportée doit être manipulée avec 
soin pour éviter tout dommage. 
Les couvercles de protection des brides servent à la 
protection du transport et ne doivent pas être 
enlevés. 
Si le groupe moto-pompe n’est pas installé 
immédiatement après sa livraison, il convient de 
l’entreposer selon les règles de l’art. 
L’entreposage des pompes doit se faire dans un lieu 
sec, sans vibration et bien aéré à une température 
aussi constante que possible. 
On protègera les élastomères contre les rayons UV. 
En règle générale, il convient de ne pas dépasser 
une durée de stockage de 10 ans. Pour les 
élastomères en NBR, la durée de stockage 
admissible est de 4 ans. 

Pour le stockage d’accouplements 
magnétiques en tant que composants, on 
respectera les consignes respectives au 

chapitre 7.5.2.
Un entreposage plus long peut nécessiter des 
mesures de conservation des surfaces usinées et un 
emballage de protection contre l’humidité. 
 

3.1 Réexpédition 
Les pompes véhiculant des fluides corrosifs 
ou toxiques doivent être bien rincées et 
nettoyées avant d’être réexpédiées à l’usine 

du fabricant. 
Une information de sécurité / un certificat de 
conformité concernant le domaine d’application doit 
obligatoirement accompagner la réexpédition. 
Des formulaires sont joints à la notice de montage et 
de service. 
On indiquera les mesures de sécurité et de 
décontamination.
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3.2 Mise à la décharge 
Des parties de la pompe peuvent être contaminées 
par des fluides nuisibles à la santé et à 
l’environnement rendant tout nettoyage insuffisant. 

 

Dommages corporels et dommages causés 
à l’environnement par les fluides et l’huile ! 
 

♦ Porter des vêtements de protection en cas 
d’interventions sur la pompe. 

♦ Avant la mise au rebut de la pompe : 
� collecter le fluide, l’huile etc. et les mettre à la 

décharge en respectant les prescriptions 
locales. 

� Neutraliser les résidus de fluide 
éventuellement restés dans la pompe. 

♦ Séparer les matériaux de la pompe (matières 
plastiques, métaux etc.) et les mettre à la 
décharge en respectant les prescriptions locales. 

 

4 Description du produit
Les dimensions, les puissances nominales et 
exigences  techniques des pompes de la série RMI-B 
correspondent  aux normes ISO 2858 / DIN EN 22858 
/ DIN ISO 5199. Elles répondent aux exigences 
techniques de la norme VDMA 24279. 
Le plan en coupe figurant au chapitre 9.2 montre la 
présentation mécanique de la pompe. 
Toutes les pièces entrant en contact avec le fluide 
refoulé sont soit revêtues de matière plastique ou 
composées d’autres matériaux résistants, comme 
p.ex. le carbure de silicium. 
Le corps de pompe 100 se compose d’un blindage 
métallique et d’un revêtement en matière plastique. 
Der Achsträger 338 ist in das Gehäuse eingepresst 
und mit den Verdrehsicherungen 566/1 gesichert. 
Côté support de palier, les deux coussinets 545 sont 
insérés par compression et protégés par la sécurité 
anti-torsion 566/2.
La bague-entretoise 504/1 est intercalée. 
Le pot arrière 159 est en CFK (composite fibres de 
carbone) hautement résistant. Il est protégé par un 
revêtement 158 en PTFE contre tout fluide corrosif.  
L’anneau d‘usure 510/3 est inséré par compression  
et protégé contre toute torsion par blocage mécanique 
grâce à l’axe 222. L‘axe 222 est logé dans le 
revêtement 158 du pot arrière par blocage 
mécanique.  
La roue 230 et le rotor interne 859 sont séparables, 
donc interchangeables indépendamment l’une de 
l‘autre. Pour la transmission de couple, ces deux 
composants sont liés par blocage mécanique. 

L’étanchéité statique de la pompe est assurée grâce 
au serrage par vis de la lanterne 344 et du corps 
100. C’est entre ces deux composants que seront 
intercalés, par application de l’effort d’étanchéité 
requis, le joint de corps 404 et les bordures du pot 
arrière. 
Le couple est transmis de l’arbre moteur, via ses 
clavettes, au rotor d’entraînement 858.
Ce dernier est protégé axialement par la vis 
cylindrique 914/1 et la rondelle dentée 936/1. Les 
aimants sont collés dans le rotor d’entraînement. 
Dans le cas d’une non-étanchéité du pot arrière, la 
construction fermée de la lanterne offre une 
protection supplémentaire limitée dans le temps 
contre toute émergence de fluide dans l’atmosphère.  
Pour ce faire, il est prévu d’intercaler le joint 
supplémentaire 404 entre la lanterne 344 et le 
support de palier 330.
Le flux de rinçage est acheminé dans le pot arrière 
en passant par l‘extérieur du rotor de roue. Les 
orifices de rinçage présents à l’intérieur du rotor de 
roue et traversant le roulement permettent au flux de 
rinçage de refluer dans le corps de la pompe. 
Le plan ci-joint permet de révéler d‘autres détails de 
construction. De plus amples renseignements 
figurent également dans la brochure et dans le 
manuel produit.
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5 Installation / Montage

5.1 Impératifs de sécurité 
Tout appareil en marche, dans des zones 
exposées aux dangers d’explosion, doivent 
respecter les dispositions de protection contre 

les explosions. 
Toute personne porteuse d’un stimulateur 
cardiaque est mise en danger par le puissant 
champ magnétique de l’accouplement 
magnétique. Toute distance inférieure à 

500 mm de la pompe peut lui être mortel. 
 

5.2 Installation de la pompe / du 
groupe moto-pompe 

L’infrastructure doit être préparée en conformité avec 
les dimensions du plan d’installation. 
Type d’installation: sur socle scellé et fondation solide 
� Aligner le socle sur les fondations du sol. 
� Engager les boulons de fondation et couler le 

mortier sous le socle. 
� Un serrage uniforme et à bloc des boulons de 

fondation ne doit se faire qu’après la prise du 
mortier. 

 

Autres possibilités d'installation de la pompe sont: 
♦ L'installation 4-points. 
♦ L'installation 4-points avec socle. 

Dès que des équipements complémentaires 
sont montés, il convient de contrôler la 
stabilité du groupe moto-pompe installé sans 

fondation. 
 

5.3 Alignement pompe - moteur 
Les indications suivantes sont d’ordre 
général. On respectera les indications 
particulières du fabricant le moteur. 

� Avant de procéder à l’alignement, desserrer les vis 
de la patte support et la désolidariser de 
l’adaptateur et du moteur.  

� On respectera les indications particulières du 
fabricant d’moteurs. 

� Placer des supports à proximité immédiate du 
serrage par vis fondations / socle. 

 

5.4 Tuyauterie 
Avant de procéder au montage de la pompe, on 
nettoiera aussi bien la conduite d’aspiration ou la 
conduite d’arrivée que la conduite sous pression. 
Pour éviter au mieux la pollution ou la détérioration 
des surfaces d’étanchéité, on laissera les couvercles 
de protection des brides sur les brides et on ne les 
enlèvera que juste avant le montage. 

Pour le fluide véhiculé, utiliser des joints de bride 
appropriés. 
Pour le serrage des vis de bride, on respectera les 
couples de serrage figurant au chapitre 1.1.

5.4.1 Diamètre nominal 

Le point de fonction d’une pompe centrifuge se situe 
au point d’intersection de la courbe caractéristique 
de la pompe et de celle de la tuyauterie, voir la fig. 
2. La courbe caractéristique de la pompe sera mise 
à disposition par le fabricant de la pompe. La courbe 
caractéristique de la tuyauterie sera déterminée au 
moyen de diagrammes ou de programmes 
informatiques. 

 
Fig. 2

On ne peut en aucun cas déduire du diamètre 
nominal de raccordement de la pompe le diamètre 
nominal de la tuyauterie. 
Le diamètre nominal de la tuyauterie peut également 
être déterminé approximativement à partir de la 
vitesse d’écoulement. 

)m(A
)s/m(Q)s/m(v

2

3
=

La vitesse d’écoulement ne doit pas dépasser 2 m/s 
dans la conduite d’aspiration et 5 m/s dans la 
conduite sous pression. 
Pour déterminer le diamètre nominal de la conduite 
d’aspiration, on tiendra compte de la valeur NPSH 
(net positive suction head). La valeur NPSHR 
requise pour la pompe est indiquée sur la fiche 
technique. 

La valeur ment de l’installation doit 
être au moins de 0,5 m supérieure à 
la valeur NPSHR requise pour la 

pompe. Dans le cas contraire, cela peut entraîner 
une chute de pression de refoulement, une 
cavitation, voire une défaillance de la pompe. 
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5.4.2 Charge exercée sur les manchons 

La pompe est en mesure d’absorber les charges 
exercées sur les manchons, conformément à la 
norme ISO 5199. Voir également TIS 0541-02-0006.  
On tiendra compte des changements de longueur de 
la tuyauterie conditionnés par la température, en 
prenant des mesures adéquates, comme p.ex. le 
montage de compensateurs. 
 

5.4.3 Conduite d’aspiration 

Les conduites d’aspiration doivent toujours être 
posées  en pente ascendante vers la pompe afin 
d’éviter la formation de bulles de gaz qui rétrécissent 
considérablement la section de la conduite 
d‘aspiration. Des raccords de réduction excentriques 
doivent être interposés entre les conduites de 
différents diamètres. 
On veillera à ne pas placer juste en amont de la 
pompe des éléments de robinetterie pouvant 
perturber l’écoulement du flux. 

 
Fig. 3

5.4.4 Conduite d’arrivée 

Les conduites d’arrivée doivent être désaérées vers le 
pot d’amorçage et doivent toujours être posées en 
pente descendante vers la pompe. Si les vannes, 
robinets ou soupapes disposés dans la tuyauterie 
sont placés horizontalement en amont de la pompe, il 
est possible d’aménager un point bas en amont de 
ces appareils. La tuyauterie partant de ce point bas 
doit de nouveau être posée en pente ascendante vers 
la pompe afin que les bulles de gaz se formant à cet 
endroit puissent s’échapper par la pompe. 
On veillera à ne pas placer juste en amont de la 
pompe des éléments de robinetterie pouvant 
perturber l’écoulement du flux. 
 

5.4.5 Conduite sous pression 

Il est conseillé de ne pas placer la vanne d’arrêt juste 
au-dessus de la pompe, mais de prévoir au préalable 
un raccord de réduction.  
La vitesse d’écoulement du liquide dans le manchon 
de pression peut être réduite, si nécessaire. 

 

5.4.6 Mise à l’air et vidange 

Une mise à l’air est possible dans la conduite sous 
pression ou en amont de la soupape de refoulement. 
La tuyauterie de mise à l’air peut également être 
utilisée comme tuyauterie bypass, d’évacuation ou 
de rinçage. 
Le corps de pompe est doté d‘un raccord de vidange 
en version standard. En option, il est possible de 
percer un trou de vidange. 
Voir la Fig. 4.

Fig. 4

5.5 Vannes, robinets, soupapes 
Les appareils suivants sont livrables chez Richter 
sur demande: 
♦ Organes d’arrêt 
♦ Clapets anti-retour 
♦ Regards 
♦ Pots d’amorçage  
♦ Collecteur d’impuretés 
♦ Manomètres 
 

Fig. 5
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5.6 Appareils de contrôle 
En fonction des exigences en matière de 
sécurité de marche et de disponibilité du 
groupe moto-pompe, il est recommandé 

d’utiliser des appareils de contrôle appropriés. 
Sur demande, Richter vous donnera de plus amples 
renseignements et fournira: 
♦ débitmètres 
♦ indicateurs de niveau 
♦ contrôleurs de charge du moteur 
Sur demande, nous vous fournirons à ce sujet les 
brochures „Mode d’utilisation en sécurité des pompes 
centrifuges“ et „La marche de pompes centrifuges 
sans problème de NPSH“. 
 

5.7 Motorisation 
La puissance absorbée de la pompe au point de 
fonction est indiquée sur la fiche technique ou sur le 
certificat d‘usine. Si le point de fonction n’est pas 
connu à la livraison de la pompe, on déterminera la 
puissance nécessaire en consultant les courbes 
caractéristiques correspondantes. On tiendra compte 
de la densité maximale, de la viscosité maximale, des 
courants de Foucault et d’un complément de sécurité. 
Pour le choix de la taille du moteur, on veillera à ce 
que le surplus de puissance ne soit pas trop grand, 
mais respecte les exigences selon ISO 5199. En effet, 
un surplus de puissance pourrait causer la rupture de 
l’accouplement magnétique au démarrage.  
La puissance transmissible de l’accouplement 
magnétique à vitesse nominale est indiquée sur la 
fiche technique de la pompe. 
Si la puissance du moteur dépasse cette puissance 
d’entraînement magnétique – à vitesse nominale -, il 
est nécessaire de vérifier s’il n’y a pas rupture de 
l’entraînement magnétique. 
Il en est de même lorsque la puissance de 
motorisation requise dépasse 80% de la puissance 
d’entraînement magnétique – à vitesse nominale. 
Consulter Richter, si nécessaire. 
L’application de différentes vitesses de rotation, p.ex. 
au moyen de convertisseurs de fréquences, permet 
d’obtenir différentes données de service sans 
modification de la pompe. 
Sur le plan d‘installation figure la pompe avec son 
socle et le moteur. 
Respecter les consignes de la notice de service du 
fabricant de moteurs. 

Pour une application en zone 1 et 2, on 
utilisera un moteur avec une homologation 
ATEX valable. 

 

5.8 Raccordement électrique 
L’exploitant s’engage à raccorder le groupe moto-
pompe selon les prescriptions existantes (IEC, VDE, 
etc.). 

Le raccordement électrique ne doit être 
effectué que par un électricien spécialisé.  
Comparer la tension secteur existante avec 

les indications sur la plaque signalétique du moteur 
et sélectionner la connexion adéquate. 
Il est vivement recommandé d’utiliser un disjoncteur-
protecteur. 

 

Toute installation électrique non conforme 
peut engendrer un risque d’explosion. 
 

Dans les zones explosives, on respectera 
en plus la spécification IEC 60079-14 pour 
l’installation électrique. 

Si la pompe est montée sur un socle, on s’assurera 
de la présence d’une dérivation électrique en 
utilisant une rondelle dentée ou une rondelle de 
contact au niveau du pied du corps et de la patte-
support. 
La mise à la terre du groupe moto-pompe 
s’effectuera conformément aux prescriptions en 
vigueur, par exemple au niveau du socle. 
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6 Mise en service / Mise hors service 

6.1 Première mise en service 
En règle générale, les pompes ont déjà subi une 
phase d‘essai à l‘eau. 
Sauf accord particulier, il est donc possible que de 
faibles résidus d’eau se trouvent encore dans la 
pompe. On y veillera en raison d’une éventuelle 
réaction au fluide véhiculé. 
 

6.1.1 Remplissage du corps de pompe 

� Vérifier si les vis des brides d’aspiration, de 
pression, de vidange et du corps de pompe sont 
bien serrées. Lors du resserrage des vis de corps, 
on veillera à ce que les vis de la patte support de 
l’adaptateur et du moteur soient desserrées afin 
d’éviter toute tension au niveau de la pompe. 
Couples de serrage des vis: voir le chapitre 1.1.

� Ouvrir complètement la conduite d’aspiration pour 
que le fluide puisse s‘écouler dans la pompe. 

� Ouvrir la soupape de refoulement pour que l’air se 
trouvant dans la pompe puisse s‘échapper. 

� Si la mise à l’air ne peut s’effectuer dans la 
conduite sous pression, p.ex. parce qu’une chute 
de pression y est inadmissible, il convient de 
procéder à une mise à l’air en amont de la 
soupape de refoulement. 

� Observer l’opération de mise à l’air jusqu’à 
élimination de l’air et sortie du liquide seul. 

� Tourner plusieurs fois l’arbre de commande au 
niveau de l’accouplement. 

� Observer une nouvelle fois l’opération de mise à 
l’air jusqu’à élimination complète de l’air. 

� Refermer la soupape de refoulement 
jusqu’à obtenir un débit minimal après la 
mise en marche du moteur. 

 

6.1.2 Démarrage  

� Vérifier si l’arbre de commande se laisse 
facilement tourner à la main. 

� Vérifier le sens de rotation du moteur lorsque 
l'accouplement est débrayé ou avec un instrument 
de mesure à champ tournant. 

� Le sens de rotation de la pompe, vu depuis le 
moteur, est à droite, c’est-à-dire dans le sens 
horaire. Voir également la flèche du sens de 
rotation sur la pompe. 

 

La pompe ne doit pas marcher à sec lors du 
contrôle du sens de rotation. 
 

� Vérifier l’alignement de l’accouplement. 
� Monter la protection de l’accouplement. 

 

La pompe doit être entièrement remplie de 
liquide. 
 

Le débit maximal admissible ne doit pas être 
dépassé. 
 

Sinon, les paliers internes peuvent marcher 
à sec dans les deux cas. 
 

� Mettre le moteur en marche 
� Régler le débit désiré en ouvrant la soupape de 

refoulement. 
Si le moteur tourne et si le refoulement ne 
s’amorce pas, il peut y avoir rupture de 
l‘accouplement magnétique. 

� Couper immédiatement le moteur pour éviter 
toute surchauffe des rotors magnétiques. 

On procèdera de la manière suivante: 
� Fermer la soupape de refoulement jusqu’à la 

position “débit minimal. 
� Remettre le moteur en marche. 
S’il y a de nouveau rupture de l’accouplement 
magnétique, on en recherchera la cause. 
 

6.2 Limites de fonctionnement 
Les limites d’utilisation de la pompe / du 
groupe moto-pompe concernant la pression, 
la température, la puissance et la vitesse de 

rotation figurent sur la fiche technique et doivent 
absolument être respectées! 
 

6.2.1 Fluides abrasifs 

En cas de refoulement de liquides contenant 
des éléments abrasifs, on peut s’attendre à 
une usure accrue de la pompe. On réduira 

en conséquence les intervalles entre les inspections. 
 

6.2.2 Débit mini/maxi 

Le domaine de fonctionnement général 
recommandé se situe entre 0,3 Qopt et 1,1 Qopt. En 
cas de fonctionnement en dehors de ce domaine, on 
contactera le fabricant ou de respecter le chapitre 
2.6.2 .
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6.3 Mise hors service 
� Fermer la soupape de refoulement jusqu’à la 

position “débit minimal. 
� Arrêter le moteur. 
� Fermer entièrement la soupape de refoulement. 
Ne fermer la conduite d’aspiration que si la pompe 
doit être vidangée et démontée. 

En cas d’intervention sur la machine, on 
veillera à ce que le moteur ne puisse être 
remis en marche intempestivement. 

 

Si la pompe doit être vidangée et rincée, on 
respectera les prescriptions locales 
Si la pompe a été mise en service avec un 
liquide rechargeable, elle doit être remplie de 
gaz inerte (ex. : azote) lors de la vidange 
pour éviter une atmosphère explosive. 

Il est recommandé d’attendre 1 heure avant de 
procéder à la désolidarisation de la pompe de 
l’installation afin d’obtenir une réduction des pointes 
de charge statiques. 
En cas de réexpédition de la pompe au fabricant, on 
veillera à ce qu’elle soit particulièrement bien 
nettoyée. 
Voir également le chapitre 3.1.

6.4 Redémarrage 
Lors du redémarrage de la pompe, on veillera à ce 
que toutes les démarches correspondantes soient 
répétées en fonction de l’avancement de la mise hors 
service, comme décrit au chapitre 6.1.

6.5 Modes d’utilisation  
inadmissibles et leurs  
conséquences (exemples) 
Des modes d’utilisation inadmissibles, même 
de courte durée, peuvent causer des 
dommages importants au groupe moto-

pompe. 
En ce qui concerne la protection contre les 
explosions, ces modes d’utilisation inadmissibles 
peuvent egdendrer des souces d’ignition  potentielles  
(surchauffe,  charges électro-statiques et induites, 
étincelles mécaniques et électriques), dont l’apparition 
ne peut être évitée qu’en respectant les conditions 
normales d’utilisation. 
 
Fonctionnement avec l’accouplement 
magnétique arraché : 
♦ La non-présence de système d’évacuation de 

chaleur peut causer des dommages au niveau du 
rotor de roue et du rotor d‘entraînement. 

La pompe est mise en service sans liquide : 
♦ Le palier interne de la pompe peut être détruit. 
♦ Une surchauffe peut provoquer la destruction 

d’autres composants de la pompe. 

La conduite d’aspiration n’est pas ou pas 
entièrement ouverte : 
♦ La pompe engendre la cavitation – dégâts 

matériels au niveau de la pompe et du roulement 
♦ La pompe n’atteint pas la hauteur manométrique 

ou le débit requis. 
♦ La surchauffe peut provoquer la destruction de la 

pompe. 

Soupape de refoulement presqu’entièrement 
fermée : 
♦ La surchauffe peut provoquer la destruction de la 

pompe. 
Poussée axiale trop grande. 

Soupape de refoulement presqu’entièrement 
ouverte: 
♦ Possibilité de cavitation de la pompe. Cavitation 

particulièrement forte de la pompe lorsque la 
conduite sous pression est vidangée. 

♦ Danger de chocs de pression. 
♦ Détérioration éventuelle du palier interne. 
♦ Rupture éventuelle de l’accouplement 

magnétique. 
♦ Surcharge éventuelle du moteur. 

Vanne d’aspiration et soupape de 
refoulement fermées : 
♦ Destruction due à une surchauffe rapide et à une 

forte augmentation de pression. 

Régulation de la pompe avec la vanne 
d‘aspiration : 
♦ Cavitation – le réglage du débit n’est admissible 

que du côté pression. 

Dépassement de la teneur en gaz 
admissible : 
♦ Le débit peut être interrompu . 
♦ Pour obtenir un nouveau refoulement, mettre la 

pompe à l’arrêt et procéder à une purge d’air. 
♦ Veiller à ne pas dépasser la teneur en gaz 

prévue  dans les conditions normales d’utilisation. 
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7 Maintenance 

7.1 Fixations de sécurité par vis  
Après avoir soumis la pompe pour la première fois 
aux pressions et températures de service, on vérifiera 
les couples de serrage de toutes les fixations par vis 
aux emplacements suivants: 
♦ Bride du corps de pompe 
♦ Bride d’aspiration 
♦ Bride de pression 
♦ Bride de vidange 
Voir également le chapitre 6.1.1, point 1.
Des contrôles doivent être effectués périodiquement 
en fonction des exigences opérationnelles. 
 

7.2  Moteur 
 

On respectera également la notice de service du 
constructeur du moteur. 
Pour une application en zone 1 et 2, on utilisera un 
moteur avec une homologation ATEX valable. 
On respectera les consignes ATEX du constructeur 
de moteurs. 
 

7.3 Nettoyage 
Lors du nettoyage de la pompe, on veillera à ce 
qu’elle ne soit pas aspergée par un jet d’eau trop 
puissant. 
 

7.4 Pompes auxiliaires 
Si une pompe est en position d’attente, il convient de 
temps en temps de la mettre en marche. Tourner 
l’arbre régulièrement à la main dans le sens de 
rotation. 
Pour les pompes soumises à des vibrations plus 
fortes dues à l’installation, il convient d‘effectuer cette 
opération à plusieurs reprises.  
En cas de désolidarisation de la pompe de 
l’installation, on veillera à ce qu’elle soit vidangée, 
bien nettoyée, obturée avec des couvercles de 
protection des brides et stockée selon les règles de 
l’art. 
 

7.5 Consignes de démontage 
♦ Tous les travaux de réparation et d’entretien 

doivent être effectués au moyen d’un outillage 
adéquat par du personnel qualifié utilisant des 
pièces de rechange originales. 

♦ La documentation requise est-elle disponible? 

♦ La pompe a-t-elle été mise hors service, 
vidangée et rincée selon les règles de l’art ?  
Voir également le chapitre 6.3.

♦ Si le démontage n'est pas suivi d'un nouveau 
montage, on veillera à stocker avec soin les 
pièces en matière plastique et en céramique 

♦ Le démontage peut être contrôlé au moyen du 
plan en coupe figurant au chapitre 9 et des 
pièces existantes. 

 

7.5.1 Vêtement de protection 

Même après une vidange et un rinçage 
effectués selon les règles de l’art, il est 
encore possible de trouver des résidus de 

fluide à l’intérieur de la pompe, p.ex. entre les 
surfaces d’étanchéité, dans les ajustements de 
palier ou dans le pot arrière. 
Les pièces en matière plastique peuvent absorber le 
fluide qui s’échappe petit à petit de cette matière 
après le rinçage. 

 

Il convient de porter des vêtements de 
protection conformes au règlement!  
 

Il convient de porter un vêtement de protection, 
même pour la dépose de l’adaptateur seul. Le fluide 
peut avoir pénétré à l’intérieur de la lanterne via le 
pot arrière. 
 

7.5.2 Champs magnétiques 

Attention ! Champs magnétiques 
importants 
Danger lors du démontage et à l’approche 

d’accouplements magnétiques en pièces détachées. 
Enlever toutes pièces détachées et autres métaux 
magnétisables se trouvant éventuellement sur 
l’établi pour éviter qu’ils ne soient attirés: risque 
d’accident! Ils peuvent en effet être attirés: risque 
d’accident! 
Mettre les outils nécessaires à une distance sûre. 
Mettre les appareils électroniques et les instruments 
de mesure à l‘écart. En cas de doute, consulter le 
constructeur des appareils. 
Bien tenir ou fixer les accouplements magnétiques 
en pièces détachées. Ils peuvent en effet être attirés 
p.ex. par l’étau: risque d’accident! 

Personnes porteuses d’un stimulateur 
cardiaque: 
Prévoir une distance de sécurité d’au moins 
500 mm de la poitrine. 

Par souci de sécurité, il convient de respecter une 
distance de 150 mm par rapport aux montres, 
supports informatiques électriques, supports 
informatiques à bande magnétique etc.. 
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7.5.3 Changement de moteur 

Si un changement de moteur devient nécessaire, la 
partie assurant le maintien en pression de la pompe 
peut rester dans l’installation. 
Pour les opérations à effectuer, voir le  chapitre
7.6.2.

7.6 Démontage 
Il existe trois possibilités de démontage: 
1. Désolidariser la pompe complète de l‘installation. 
2. Démonter le tiroir enfichable complet, le corps de 

pompe relié à la tuyauterie peut rester dans 
l’installation. 

Description du démontage de la pompe complète. 
� Désolidariser la patte support 183 du socle.  

L’adaptateur et la patte support du groupe 1.2, 
tailles de moteur 80, 90, 100 et 112 ne forment 
qu’une pièce. Pour les adaptateurs des groupes 
1.1, 1.2 (la taille de moteur 132) et 1.3 jusqu’à la 
taille de moteur 160, la patte support 183 est fixée 
au moyen de 2 vis hexagonales 901/2 et d’une 
rondelle de contact 557/2.
A partir de la taille de moteur IEC 160, on utilise la 
version B35 où l’adaptateur est dépourvu de patte 
support.  

♦ Si le corps de pompe 100 reste dans l’installation, 
on laissera le joint de corps 401 dans l’élément de 
centrage en vue de protéger la surface 
d’étanchéité. 

 

7.6.1 Dépose de l‘adaptateur 

� Desserer la vis hexagonale 901/5 de l‘assemblage 
lanterne/adaptateur 

� Désolidariser l‘adaptateur 346 de son centrage 
dans la lanterne 344. Utiliser deux démonte-
pneus, si nécessaire. 

� Pour surmonter les forces magnétiques axiales, 
retirer l‘adaptateur 346 d’un seul coup vers le haut. 

ATTENTION ! En retirant l’adaptateur, les 
forces magnétiques axiales (jusqu’à 400 N 
maxi sans poids) diminuent brusquement 

après avoir atteint leur valeur maximale.   Risque 
d’accident ! 
Le couple de l’accouplement magnétique monté est 
indiqué sur la plaque signalétique. 
 

7.6.2 Démontage du moteur, de 
l’adaptateur et du rotor 
d’entraînement 

� Desserrer les vis de serrage 901/7 du moteur. 
� Extraire le bouchon de l‘adaptateur. 
� Desserrer la goupille filetée 904/1.
� Avancer l‘adaptateur 346.

� Extraire le rotor d‘entraînement 858 de l’arbre 
moteur à l’aide d’un extracteur. 

� Oter l‘adaptateur 346.

7.6.3 Démontage du tiroir enfichable 

� Desserrer les vis de corps 901/3.
� Visser 2 vis hexagonales 901/3 du corps dans les 

trous taraudés d’extraction de la lanterne 344.
� Désolidariser le corps 100 de la lanterne 344 au 

moyen de ces vis hexagonales. 
� Extraire la lanterne 344 avec son joint de support 

de palier 404 vers le haut. 
� Retirer le pot arrière 159 et son revêtement 158.

L‘axe 222 étant bien encastré dans le revêtement 
du pot arrière 158, il s’extraira simultanément 
avec l’anneau d’usure 510/3.

On veillera à ne pas laisser tomber de 
pièces du palier. Risque de casse ! 

� Retirer l‘axe 222 et l’anneau d‘usure 510/3 du 
revêtement de pot arrière 158. Pour ce faire, 
saisir l’anneau d’usure par l’arrière au moyen 
d’une pointe à tracer et l‘extraire en réitérant 
cette opération à plusieurs reprises. 

� Retirer le joint de corps 410.
� Soulever et retirer le rotor interne 859 avec la 

roue 230. On enlèvera simultanément la bague 
d‘usure 502/1 du corps 100.

� Enlever l’anneau d‘usure 510/2 à l’aide d’un 
tournevis. 

� Extraire à l’aide de la presse les coussinets 545 
et la bague-entretoise 504/1 du côté aspiration de 
la roue. Pour ce faire, utiliser un mandrin 
approprié en matière plastique. 

� Enlever la sécurité anti-torsion 566/2.
� Pour désolidariser la roue 230 du rotor interne 

859, il convient de  détruire le circlip 932/7. Pour 
ce faire, couper le circlip tout autour de la gorge 
avec précaution en utilisant un cutter. 

� Extraire la roue 230 du siège du rotor interne 859 
en exerçant une pression. Pour ce faire, serrer le 
rotor interne 859 dans un étau en ménageant la 
surface et extraire la roue 230 en pressant vers le 
côté aspiration.  

� Retirer avec précaution les résidus du circlip 
932/7.

7.6.4 Démontage corps /  
support d‘axe 

� Extraire le support d‘axe 338 du siège du corps.  
� Retirer les deux sécurités anti-torsion 566/1.
� Extraire la douille d‘arbre 523/1 du support d‘axe 

338.
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7.7 Consignes de montage 
♦ Utiliser des pièces de rechange originales. Voir 

également le chapitre 2.4.
♦ Ne pas utiliser de pièces défaillantes. 
♦ Enduire les surfaces d’ajustage (exceptées les 

pièces en acier inox) et le filetage des vis de pâte 
de montage spéciale Anti-Seize (p.ex. de la sté 
Weicon)  

♦ Vérifier si toutes les pièces vont bien ensemble 
avant de procéder au montage. 

♦ On contrôlera les cotes importantes (centrages, 
ajustements de palier ou jeux de palier) avant le 
montage. Procéder éventuellement à un montage 
d’essai. 

♦ Nous conseillons de remplacer le joint de corps 
401 et la douille d’arbre 523/1 à chaque nouveau 
montage. 

♦ Remplacer toujours le circlip 932/7.
♦ Avant de procéder au montage, nettoyer les 

composants magnétiques tels que le rotor interne 
859 et le rotor d’entraînement 858 en les 
débarrassant des particules métlliques 
adhérentes.  
Pour ce faire, il suffit d’utiliser de la simple pâte à 
modeler. 

♦ Voir ci-après la description d’un montage complet.  
Les différentes parties peuvent en être déduites. 
Voir également le chapitre 7.5.

♦ On respectera les cotes de montage suivantes: 
 Dimension [mm] 

Groupe 1.1 108 
Groupe 1.2 98 
Groupe 1.3 109,5 

Pour les groupes, voir le chapitre 1.

Cote F : 
Face frontale du rotor d’entraînement jusqu’à la 
surface de contact de l‘adaptateur 
Pour assurer un montage fiable, il convient de vérifier 
la cote F et la tolérance de faux-rond de 0,2 mm au 
moyen d'un comparateur. 

 
Fig. 6

7.7.1 Tableau pour la cote théorique Z 

Les paliers lisses nécessitent un jeu axial minimal 
pour leur bon fonctionnement. Ce jeu axial „Z“ doit 
être vérifié, une fois le montage effectué, au moyen 
du plan de la fig. 7.

Taille Cote Z  [mm] 
40-25-125  

…(0,5 - 1,5) 
 

50-32-125 
40-25-160 
50-32-160 
80-50-160 
50-32-200 
65-40-200 
80-50-200 

Z : jeu axial requis des paliers. 
 

Fig. 7

Z
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7.8 Montage 
Voir ci-après la description d’un montage complet.  
Les différentes parties peuvent en être déduites. 
 

7.8.1 Montage corps / support d‘axe 

� Enfoncer et presser le support d‘axe 338 en même 
temps que les deux sécurités anti-torsion 566/1 
dans le corps 100 en veillant à obtenir un montage 
affleurant. 
Pour l’insertion par pression, on utilisera un tube 
approprié en matière plastique. 

La force de pression ne doit être 
appliquée que par le biais de la 
surface de glissement du support 
d‘axe.  
(risque de casse du carbure de 
silicium) 

� Placer la douille d‘arbre 523/1 dans le support 
d‘axe 338.

7.8.2 Démontage du tiroir enfichable 

� Presser le rotor interne 859 sur la roue 230 en 
veillant au bon alignement des cames 
d’entraînement. 

� Presser le circlip 932/7 dans la rainure 
correspondante de la roue 230.au moyen d‘un 
tube approprié en matière plastique. On veillera à 
ce que l’encliquetage du circlip 932/7 soit audible 
conformément à l’usage. 

� Engager le coussinet 545/1 avec la sécurité anti-
torsion 566/2 dans la roue 230.
On veillera à ce que la sécurité anti-torsion 566/2 
soit d’env. 2 cm plus courte que le palier. 

� Engager la bague-entretoise 504/1 et puis le 
coussinet 545/2.

� Enfoncer avec précaution l’anneau d‘usure 510/2 
dans la roue 230 jusqu‘à ce qu’il vienne buter. Ce 
faisant, veiller à la bonne position des rainures des 
sécurité anti-torsion par rapport au toc 
d’entraînement dans la roue 230.

� Vérifier si l’anneau d’usure dépasse bien la roue 
d’une longueur d’env. 2 mm. Voir la fig. 8.

Fig. 8

� Assembler le pot arrière 159 et le revêtement du 
pot arrière 158. Pour faciliter le montage, le pot 
arrière 159 peut être refroidi si nécessaire. 

� Engager l’anneau d‘usure 510/3 dans le 
revêtement du pot arrière 158. Ce faisant, on 
veillera à ce que les rainures de rinçage soient 
dirigées vers l’extérieur. 

� Presser l‘axe 222 dans le revêtement du pot 
arrière 158.

ATTENTION: Aligner l’axe 
conformément à la double surface 
dans l’anneau d‘usure (risque de 

casse du carbure de silicium) 
 

Fig. 
9

7.8.3 Montage unité de commande 

� Fixer l‘adaptateur 346 sur la bride moteur au 
moyen des vis hexagonales 901/7.

� Vérifier l’ajustement rotor d‘entraînement 858 /
arbre creux d‘entraînement 216.

� Monter le rotor d’entraînement 858 sur l’arbre 
creux d‘entraînement 216, utiliser la pâte de 
montage Anti-Seize-Special (p.ex. de la Sté 
Weicon). 

� Serrer la vis cylindrique 914/5 avec la rondelle 
dentée 936/1.
Appliquer une goutte de colle sur le filetage de 
l’arbre de commande, p.ex. de la colle Loctite 
243 ou équivalent. 
On n’appliquera qu’une seule goutte de cette 
colle. Sinon, on risque de compliquer ou de 
rendre impossible sans destruction le prochain 
démontage. 
Couple de serrage du groupe 1.1 + 1.2 = 17Nm 
Couple de serrage du groupe 1.3   = 20Nm 

� Monter l’unité arbre creux d’entraînement 216 / 
rotor d‘entraînement 858 sur l’arbre moteur. 

� S’assurer que la cote „F“ (voir la fig. 6 au 
chapitre 7.7) a été respectée. 
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� Percer éventuellement un nouveau trou dans la 
clavette de l’arbre moteur lors du montage. Voir le 
plan en coupe au chapitre 9.2.

� Faire passer la goupille filetée 904/1 par le trou de 
l’adaptateur et la serrer après l’avoir fixé sur 12 
heures, puis la sécuriser avec de la colle Loctite 
243. 

� Vérifier si l’unité arbre creux d‘entraînement 216 / 
rotor d‘entraînement 858 est facile à tourner. 

 

7.8.4 Montage final 

� Déposer le corps 100 avec les brides d’aspiration 
p.ex. sur un établi en utilisant un support approprié 
permettant de protéger le cordon d’étanchéité en 
matière plastique contre tout dommage. 

� Poser le joint de corps 401 dans le centrage du 
corps 100.

� Placer concentriquement le rotor de roue 
préalablement monté sur le support d‘axe 338.

� Enfoncer la bague d‘usure extérieure 502/1 dans 
le corps 100.

� Insérer le pot arrière préalablemet monté. La 
bordure du revêtement du pot arrière 158 doit 
reposer sur le joint de corps 401.

Enfoncer avec précaution l‘axe 222 dans 
le support d’axe 338 en passant par les 
coussinets 545. (Risque de casse du 
carbure de silicium)

� Placer la lanterne 344 et serrer les vis 
hexagonales  901/3 en appliquant le couple de 
serrage requis, voir le chapitre 1.1.

� Vérifier si l’unité motrice présente le jeu axial 
requis. Pour ce faire, déplacer axialement l’unité 
motrice par la bride d’aspiration. Le jeu axial peut 
être déterminé par la bride de pression. Voir le 
chapitre 7.7.1.

� Si le jeu axial minimal n’est pas atteint, on ajoutera 
un autre joint de corps 401.

� Placer le joint de support de palier 404 dans le 
logement respectif de la lanterne 344.

La mise en place de l’unité motrice 
engendre d’importantes forces 
magnétiques axiales qui diminuent 
brusquement après avoir atteint une 
valeur maximale (jusqu’à 400 N maxi 
sans poids).
Ne maintenir le support d’axe que par 

le devant de la bride (côté moteur). 
(Risque de contusion) 
 

� Glisser l’unité de commande dans la lanterne 344 
à l’aide d’une grue. 

� Serrer légèrement les vis de lanterne 901/5.

� Aligner la patte support. 
� Serrer à bloc les vis de lanterne 901/5.

Couple de serrage groupe 1.1 + 1.2  = 40Nm 
Couple de serrage groupe 1.3  = 55Nm 

� Fermer à l’aide de bouchons les trous taraudés 
d’extraction de la lanterne et l’ouverture de 
l’adaptateur. 

 

7.9 Essais 
Les pompes seront remplies d’eau sur demande 
chez le fabricant. 
Les données de service mesurées seront 
documentées dans un certificat d’usine. 
Si l’on constate des écarts par rapport au certificat 
d’usine lors d’un essai après remise en état, on 
peut faire appel aux services suivants: 
1)  Service des pompes de l’usine 
2. Fabricant Richter 
 ou son représentant local 
Les débits suivants peuvent être vérifiés à partir des 
courbes caractéristiques de pompe:
♦ Débit 
♦ Hauteur manométrique 
♦ Puissance 
♦ NPSHR 
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8 Défauts 
Des défauts peuvent résulter de modes 
d’utilisation inadmissibles. Des modes 
d’utilisation inadmissibles, même de courte 

durée, peuvent causer des dommages importants au 
groupe moto-pompe.  
En ce qui concerne la protection contre les 
explosions, ces modes d’utilisation inadmissibles 
peuvent egdendrer des souces d’ignition  potentielles  
(surchauffe,  charges électro-statiques et induites, 
étincelles mécaniques et électriques), dont l’apparition 
ne peut être évitée qu’en respectant les conditions 
normales d’utilisation. 
Voir également le chapitre 6.3.
Si des problèmes se posent au niveau de l’application 
des remèdes, consulter le service des pompes de 
l’usine ou le fabricant de pompes. 

Pas de refoulement : 
♦ La pompe est-elle remplie et désaérée ? 
♦ La conduite d’aspiration est-elle ouverte, 

désaérée, nettoyée et correctement posée ? 
♦ La conduite sous pression est-elle ouverte, 

désaérée, nettoyée et correctement posée? 
♦ La hauteur manométrique géodésique est-elle trop 

élevée? 
♦ Y a-t-il aspiration d‘air? 
♦ Y a-t-il rupture de l‘accouplement magnétique? 

Débit trop faible : 
♦ La pompe, la conduite d’aspiration et la conduite 

sous pression sont-elles entièrement désaérées, 
remplies et nettoyées? 

♦ Les collecteurs d’impuretés existants sont-ils 
nettoyés? 

♦ Tous les organes d’arrêt sont-ils ouverts? 
♦ La hauteur manométrique géodésique est-elle trop 

élevée? 
♦ La valeur NPSHA est-elle trop faible ou la valeur 

NPSHR trop élevée? 
♦ Les résistances de la tuyauterie sont-elles trop 

élevées? 
♦ La viscosité est-elle trop élevée? 
♦ Le sens de rotation est-il correct? 
♦ La vitesse de rotation est-elle trop faible ou le 

diamètre de la roue trop petit? 
♦ Des pièces de la pompe sont-elles usées? 
♦ Teneurs en gaz du fluide? 

Débit trop élevé : 
♦ La hauteur manométrique géodésique est-elle 

trop faible? 
♦ Les résistances de la tuyauterie et des buses 

sont-elles trop faibles? 
♦ La vitesse de rotation est-elle trop élevée ou le 

diamètre de la roue trop grand? 

Pression de refoulement trop élevée : 
♦ La vitesse de rotation est-elle trop élevée ou le 

diamètre de la roue trop grand? 
♦ La masse volumique est-elle trop élevée? 

Le moteur consomme trop de courant : 
♦ Le débit, la masse volumique ou la viscosité sont-

ils trop grands? 
♦ La vitesse de rotation est-elle trop élevée ou le 

diamètre de la roue trop grand? 
♦ L’accouplement est-il correctement aligné? 
♦ L’arbre de commande se laisse-t-elle tourner  

sans difficulté? 

La pompe tourne irrégulièrement ou est 
bruyante : 
♦ Les semelles d’accouplement sont-elles usées? 
♦ Les paliers à roulement sont-ils endommagés? 
♦ Des pièces du système hydraulique sont-elles 

endommagées? 
♦ Le débit est-il trop faible ou trop élevé? 
♦ La roue est-elle équilibrée? 
♦ La pompe est-elle gauchie? 
♦ Y a-t-il des corps étrangers dans la pompe? 

La pompe fuit : 
♦ Toutes les vis sont-elles serrées selon le couple 

de serrage requis? 
♦ Les surfaces d’étanchéité sont-elles assemblées 

dans un état de propreté adéquat? 
♦ Les joints installés sont-ils autorisés? 
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9 Plan en coupe 
 

9.1 Légende
100 corps 
122 couvercle borgne 
158 revêtement du pot arrière 
159 pot arrière 
183 patte support 
(Groupe1.1, 1.2 (la taille de moteur 132) et 1.3 
jusqu'à la taille de moteur 160) 
216 arbre creux d'entraînement 
222 axe 
230 roue 
319 logement de la roue 
contient: 
 504/1 bague-entretoise 
 545/x coussinet 
 566/2 sécurité anti-torsion 
 

338 support d'axe 
contient: 
 523/1 douille d'arbre 
 566/1 sécurité anti-torsion 
 

344 lanterne 
401 adaptateur 

401 joint de corps 
404 joint de support de palier 
415/1 joint de centrage 
502/1 bague d'usure 
510/x anneau d'usure 
557/2 disque de contact 
800/1 moteur 
858 rotor d'entraînement 
859 rotor interne 
901/x vis hexagonale 
904/1 goupille filetée 
914/x vis à six pans creux 
932/7 circlip 
936/1 disque denté 

http://dict.leo.org/frde?lp=frde&p=5tY9AA&search=%E0
http://dict.leo.org/frde?lp=frde&p=5tY9AA&search=jusqu
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9.2 RMI-B construction monobloc 
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10 Accessoires de montage 
 

10.1 Gabarit de perçage pour vidange de corps 
Taille de pompe  Nombre d'identification 
Groupe 1 9217-89-1096 
 

10.2 Extracteur de coussinets de palier lisse 
Taille de pompe  Nombre d'identification 
Groupe 1 9427-89-1005 

 
Description du produit: 
Si les coussinets doivent être extraits de la roue, nous préconisons l’utilisation d’un dispositif d’extraction spécial. 
Ce dernier permet d’éviter tout dommage inutile des pièces en carbure de silicium sensibles aux coups et aux 
chocs grâce à l’utilisation de matériaux appropriés.  
Ce dispositif est fabriqué en caoutchouc déformable à poignée en matière plastique (polyéthylène).  

Application 
Retirer le coussinet :
� Glisser le dispositif avec la partie de caoutchouc en avant au travers de la roue côté aspiration. 
� Placer les deux bagues en caouchouc (4) au milieu du coussinet. 
� En tournant la poignée (1) vers la droite, procéder à la compression axiale des bagues en caouchouc qui se 

dilatent radialement.  
� Il en résulte un assemblage entraîné par friction ménageant le matériau entre le dispositif et le coussinet. 
� Pour retirer le coussinet, taper sur la partie centrale de la poignée. 

 

10.3 Dispositif de démontage roue/rotor  
Taille de pompe  Nombre d'identification 
Groupe 1 9427-89-1001 
 

Description du produit: 
Il sert au démontage du rotor et de la roue.  
Il se compose du tube de serrage et du disque permettant d’extraire la roue. 
 

Application 
� On coupera le circlip dans la rainure tournée dans la masse du rotor. Voir le chapitre 7.6.4.
� Presser le dispositif avec son tube de serrage (1) sur le rotor.  
� Serrer les deux vis hexagonales (6) en appliquant un couple de serrage d’env. 30 Nm.  
� Tourner la vis hexagonale (3) en vue de presser le disque (2) contre la roue pour l‘extraire. 
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CHEMIENORMPUMPEN / CHEMICAL PROCESS PUMPS / POMPE POUR L'INDUSTRIE CHIMIQUE 
 

Baureihe/Series/Série Ausführung Magnetkupplungspumpe 
 

Design Magnet drive pump 
 

Construction Pompe à entraînement magnétique 
 

9470-00-3030/4-00_fr   © Richter Chemie-Technik GmbH
 - 2 - 

RMI
RMI-B 
RSI

Druckstufe PN20 (Optional) 
étage de pression PN20 (optionnel) 
 



Richter Chemie-Technik GmbH 
Otto-Schott-Straße 2 
D-47906 Kempen 
www.richter-ct.com 

Erstellt/Etablie: CRM/GK am/le: 01.03.2010 Seite/Page: 1 QM-Nr.: 0905-40-1036/4-01_de-fr 
Genehmigt/Approuvée: CRQ/AL am/le: 01.03.2010 von/de : 1 

A Unit of IDEX Corporation 

 
 
Konformitätserklärung  nach EN ISO/IEC 17050 
Déclaration de conformité  selon la norme EN ISO/IEC 17050 
 

 
Produkt Magnetkupplungs-Chemiekreiselpumpe  
 freies Wellenende, Blockausführung oder als Aggregat1) 
Produit Pompe centrifuge à entraînement magnétique pour la chimie 
 extrémité d’arbre libre, construction monobloc ou pour groupe moto-pompe1) 
 
Baureihe MNK, MNK-B, MNK-X, MNK-XB, MNK-S, MNK-SB, MNKA, MNKA-B 
Séries MPB, MDK, MDK-B, RMA, RMA-B, RMI, RMI-B 
 
Seriennummer ab 29.12.2009 
Número de serie à partir de 29.12.2009 
 
EU-Richtlinien 2006/42/EG Maschinenrichtlinie 
 94/9/EG Explosionsschutzrichtlinie ATEX 
Directives UE 2006/42/CE Directive pour les machines 
 94/9/CE Directive de protection contre les explosions 
 
Modul Interne Fertigungskontrolle 
Module Assurance qualité en cours de fabrication 
 
Angewandte EN 14121  
harmonisierte Normen EN 809 
Normes harmonisées EN 13463-1 
appliquées 
 
Kennzeichnung 2006/42/EG 2006/42/CE  

Marquage 94/9/EG 94/9/CE  II 2 GD IIC TX X1) 
 
Die technische Dokumentation nach Richtlinie 94/9EG ist bei der u.a. benannten Stelle hinterlegt. 
La documentation technique conforme à la directive 94/9EG est déposée à l’organisme désigné ci-après. 
Physikalische-Technische Bundesanstalt (PTB), D-38116 Braunschweig 
 

Baureihe 
Séries 

Registrier-Nr. 
Enregistrement n° 

Baureihe 
Séries 

Registrier-Nr. 
Enregistrement n° 

Baureihe 
Séries 

Registrier-Nr. 
Enregistrement n° 

MNK 02ATEXD032 MNKA 04ATEXD007 RMA 09ATEXD062 
MNK-B 03ATEXD006 MNKA-B  RMA-B 09ATEXD062 
MNK-X 02ATEXD032 MPB 03ATEXD068 RMI 10ATEX D076 
MNKXB 03ATEXD006 MDK 02ATEXD009 RMI-B 10ATEX D076 
MNK-S 02ATEXD032 MDK-B 03ATEXD008   
MNK-SB 03ATEXD006     

 
Das Unternehmen Richter Chemie-Technik GmbH bescheinigt hiermit, dass die o.a. Baureihen die 
grundsätzlichen Anforderungen der aufgeführten Richtlinien und Normen erfüllt. 
L‘entreprise Richter Chemie-Technik GmbH certifie par la présente que les séries précitées répondent aux 
exigences fondamentales des directives et normes mentionnées. 
 
Bevollmächtigt für die Zusammenstellung der technischen Unterlagen nach 2006/42/EG: A. Linges 
Personne autorisée à rassembler la documentation technique conforme à la directive 2006/42/EG: 
 
1) Gilt nicht für das Aggregat nach 94/9/EG (ATEX Leitfaden Juni 2009 Abschn. 3.7.5 2.a) 
1) Non applicable au groupe mono-pompe selon 94/9/EG (Guide ATEX, juin 2009, paragraphe 3.7.5 2.a) 
 
 
Kempen, 01.03.2010 
 
 
 
 ________________________________   _________________________________  
 
G. Kleining  A. Linges 
Leiter Forschung & Entwicklung  Leiter Qualitätsmanagement 
Responsable Recherche & Développement Responsable de la gestion de la qualité 
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Informations de sécurité / Déclaration d’innocuité sur la contamination des 
pompes, éléments de robinetterie, vannes et composants Richter 

 
 

1 DOMAINE D’APPLICATION ET OBJET 

 Tout entrepreneur (exploitant) est responsable de la santé et de la sécurité de son personnel. 
Cette responsabilité porte aussi sur le personnel effectuant des réparations chez l’exploitant 
ou chez le fournisseur. 

 
 La déclaration ci-jointe sert à informer le fournisseur sur l’éventuelle contamination des 

pompes, éléments de robinetterie, vannes et composants expédiés pour réparation. 
 Sur la base de ces informations, le fournisseur pourra prendre les mesures de protection 

nécessaires pour effectuer la réparation. 
 
 Nota: Pour les réparations sur place, on appliquera les mêmes directives. 
 
 
 
 
 
 
2 PREPARATION DE L’EXPEDITION 

 Avant de procéder à l’expédition de ces appareils, l’exploitant est tenu de remplir 
intégralement la déclaration suivante et de l’ajouter aux documents d’expédition. On 
respectera les prescriptions d’expédition respectives indiquées sur la notice de service, 
comme par exemple : 

 
 • Vidanger le moyen 
 • Enlever les cartouches filtrantes 
 • Sceller hermétiquement toutes les ouvertures 
 • Procéder à un emballage conforme 
 • Expédition dans des conteneurs appropriés  
 • Apposer la déclaration sur la contamination à l’extérieur !! sur l’emballage 
 
 
 



Déclaration sur la contamination 
des pompes, éléments de robinetterie, 
vannes et composants Richter 

Etabli par: CRQ/Lam le: 13.11.06 Page: 2  N° QM: 0912-16-2001_fr/4-07 
Approuvé par: CRQ/Zu le: 13.11.06 de    : 2 

La réparation et/ou l’entretien des pompes, éléments de robinetterie, vannes et composants ne sera effectué que sur présentation 
d’une déclaration intégralement remplie, autrement des retards dans les travaux en seront la conséquence. Si cette déclaration 
n’est pas jointe aux appareils à remettre en état, l’expédition pourra être refusée. 
Il convient de présenter une déclaration pour chaque appareil. 
Cette déclaration ne doit être remplie et signée que par le personnel autorisé et qualifié de l’exploitant. 
 
Client/Service/Institut :  Motif de l’expédition  Prière de cocher la case correspondante 
  Réparation:  payant  Garantie 
Rue :  Echange:  payant  Garantie 
Code postal, lieu :   Echange/Remplacement déjà ordonné / reçu 
Interlocuteur :  Restitution:  Location  Prêt  Avis de crédit 
Téléphone : Fax :   
Expéditeur final :   
A. Informations produit Richter :   Description de la non-conformité : 
Désignation :    
Référence :    
Numéro de série :    
   

B. Etat du produit Richter :  Non1) Oui Non   Contamination :  Non1) Oui  
Etait-il en service ?      toxique     
Vidangé (produit/matières consommables) ?       corrosive     
Toutes les ouvertures sont-elles scellées 
hermétiquement!      inflammable    

 

Nettoyé ?       explosive 2)     
Si oui, avec quel détergent :      microbiologique 2)     
Et selon quelle méthode de nettoyage :      radioactive 3)    
1) Si "non", continuer au point D.     autres substances nocives    
2) Les appareils contaminés par des matières microbiologiques ou explosives ne seront acceptés  

que sur présentation d’une pièce justifiant d’un nettoyage conforme. 
3) En règle générale, les appareils contaminés par des substances radioactives ne seront pas acceptés. 

 

C. Informations sur les matières véhiculées (à remplir obligatoirement)  
1. Avec quelles matières l’appareil est-il entré en contact ? Non commercial et/ou désignation chimique 

des moyens et des matières véhiculées, caractéristiques de la matière, p.ex. selon la fiche technique de 
sécurité (p.ex. toxique, inflammable, corrosif) 

 

 X    Nom commercial : Désignation chimique :  
 a)   
 b)   
 c)   
 d)   

  Non Oui 
 

2. Les matières précitées sont-elles nuisibles à la santé ?     
3. Produits de décomposition dangereux en cas de charge thermique ?     

 Si oui, lesquels ?  

 

 

D. Déclaration obligatoire de par la loi :  Nous assurons que les informations données dans cette déclaration sont 
intégrales et conformes à la vérité. En tant que soussigné, je suis en mesure d’en juger. Nous savons que nous sommes 
responsables, vis-à-vis du fournisseur, des dommages résultant d’informations incomplètes et incorrectes. Nous nous 
engageons à libérer le fournisseur de toute demande de dommages-intérêts formulée par des tiers et résultant d’informations 
incomplètes et incorrectes. Nous n’ignorons pas que nous sommes directement responsables vis-à-vis des tiers et 
notamment du personnel du fournisseur chargé de la manipulation / réparation du produit. 

   

Nom de la personne autorisée 
(en caractères d’imprimerie): 

 

   

 

Date  Signature  

 
 
 
 

 
Cachet de la société 

 



 

Landesbank Rheinland-Pfalz, Mainz ⋅ Kto. 110 145810 (BLZ 550 500 00) 
SWIFT: MALA DE 555 50 ⋅ USt. Id. Nr. DE 811 127054 

Sitz der Gesellschaft: Kempen ⋅ Amtsgericht Krefeld HRB 9635 ⋅ Geschäftsführer: Dipl.-Ing. Günter Naasner 

TELECOPIE 
 
 
Télécopie n° () 
 
Pages (avec la page de garde) () 
 
 
A: 
 
() 
 
 
 
 
 
Interlocuteur : Indice : Poste : Adresse e-mail : Date: 
() ()  - () () () 

 
 
 
 
 
Votre n°de commande: () 
Notre n°de commission: () N° de série: () 
 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Le respect des prescriptions légales concernant la sécurité du travail, comme p.ex. le décret sur les 
lieux de travail (ArbStättV), le décret sur les substances dangereuses (GefStoffV, BIOSTOFFV), les 
prescriptions sur la prévention des accidents ainsi que les prescriptions sur la protection de 
l’environnement, comme p.ex. la loi sur les déchets (AbfG) et la loi sur l’approvisionnement en eau 
(WHG), engage toutes les entreprises industrielles à protéger leurs salariés, c’est-à-dire l’homme et 
l’environnement contre les effets nocifs dus à la manipulation de substances dangereuses. 
 
Une inspection / réparation de produits RICHTER et de leurs composants ne peut donc s’effectuer 
que si la déclaration ci-jointe est présentée dûment et entièrement remplie par du personnel autorisé 
et qualifié. 
 
En règle générale, tout matériel pollué ne sera pas accepté en cas d’expédition. 
 
Néanmoins, si d’autres mesures de sécurité sont requises à l’issue d’une vidange et d’un nettoyage 
du matériel effectués avec soin, les informations nécessaires devront être données. 
 
Le déclaration d’innocuité ci-joint fait partie intégrante de l’ordre d’inspection / réparation. Sans 
toucher à ce qui a été précité, nous nous réservons le droit de refuser l’acceptation de cette 
commande pour d’autres raisons. 
 
 
Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de nos sentiments distingués. 
RICHTER CHEMIE-TECHNIK GMBH 
 
 
 
Annexes 
 
() 

 
QM-Nr.: 0912-16-2001an_fr/4-01 


	NOTICE DE MONTAGE ET DE SERVICE
	Sommaire
	Documents cités
	1 Caractéristiques techniques
	1.1 Couples de serrage
	1.2 Plaque signalétique, marche à sec, marquage ATEX et du corps de pompe
	1.3 Pièces de rechange

	2 Sécurité
	2.1 Conditions normales d’utilisation
	2.2 Sicherheitshinweise für �Betreiber/Bediener
	2.3 Consignes de sécurité pour la maintenance
	2.4 Transformation et fabrication arbitraires de pièces de �rechange
	2.5 Modes d’utilisation �inadmissibles
	2.6 Conditions particulières pour la protection contre les �explosions
	2.6.1 Remplissage de la pompe
	2.6.2 Régimes particuliers
	2.6.3 Liquides rechargeables
	2.6.4 Marquage
	2.6.5 Contrôle du sens de rotation
	2.6.6 Mode d’utilisation de la pompe
	2.6.7 Limites de température
	2.6.8 Entretien
	2.6.9 Périphériques à commande � électrique


	3 Transport, entreposage et mise à la décharge
	3.1 Réexpédition
	3.2 Mise à la décharge

	4 Description du produit
	5 Installation / Montage
	5.1 Impératifs de sécurité
	5.2 Installation de la pompe / du groupe moto-pompe
	5.3 Alignement pompe - moteur
	5.4 Tuyauterie
	5.4.1 Diamètre nominal
	5.4.2 Charge exercée sur les manchons
	5.4.3 Conduite d’aspiration
	5.4.4 Conduite d’arrivée
	5.4.5 Conduite sous pression
	5.4.6 Mise à l’air et vidange

	5.5 Vannes, robinets, soupapes
	5.6 Appareils de contrôle
	5.7 Motorisation
	5.8 Raccordement électrique

	6 Mise en service / Mise hors service
	6.1 Première mise en service
	6.1.1 Remplissage du corps de pompe
	6.1.2 Démarrage

	6.2 Limites de fonctionnement
	6.2.1 Fluides abrasifs
	6.2.2 Débit mini/maxi

	6.3 Mise hors service
	6.4 Redémarrage
	6.5 Modes d’utilisation �inadmissibles et leurs �conséquences (exemples)

	7 Maintenance
	7.1 Fixations de sécurité par vis
	7.2  Moteur
	7.3 Nettoyage
	7.4 Pompes auxiliaires
	7.5 Consignes de démontage
	7.5.1 Vêtement de protection
	7.5.2 Champs magnétiques
	7.5.3 Changement de moteur

	7.6 Démontage
	7.6.1 Dépose de l‘adaptateur
	7.6.2 Démontage du moteur, de l’adaptateur et du rotor d’entraînement
	7.6.3 Démontage du tiroir enfichable
	7.6.4 Démontage corps / �support d‘axe

	7.7 Consignes de montage
	7.7.1 Tableau pour la cote théorique Z

	7.8 Montage
	7.8.1 Montage corps / support d‘axe
	7.8.2 Démontage du tiroir enfichable
	7.8.3 Montage unité de commande
	7.8.4 Montage final

	7.9 Essais

	8 Défauts
	9 Plan en coupe
	9.1 Légende
	9.2 RMI-B construction monobloc

	10 Accessoires de montage
	10.1 Gabarit de perçage pour vidange de corps
	10.2 Extracteur de coussinets de palier lisse
	10.3 Dispositif de démontage roue/rotor


	Limites d‘utilisation
	Déclaration de conformité avec ATEX
	Déclaration de conformité sans ATEX
	Informations de sécurité / Déclaration d’innocuité sur la contamination des
pompes



